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C/Vlll/ 7 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 15 juillet 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SEll 

Huitieme Session ordinaire 

Geneve, 24 au 26 octobre 1974 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT FINANCIER 
ET A SON REGLEMENT D'EXECUTION 

Rapport du Secretaire general 

l. A leurs sessions de novembre 1973, les organes administratifs de l'OMPI ont 
approuve une modification du Reglement financier de l'OMPI et ont emis un avis 
favorable sur les amendements proposes par le Directeur general pour le Reglement 
d'execution du Reglement financier. Ces modifications sont exposees de fa9on de
taillee dans les documents AB/IV/13 et WO/CC/V/3 de l'OMPI (en anglais et fran9ais 
seulement) joints en annexes I et II, respectivement, au present document. 

2. La seule modification apportee au Reglement financier a consiste a completer 
l'article 9 par la disposition suivante : 

"9.4 Les versements effectues par un Etat membre sont d'abord partes a 
son credit au fonds de roulement, puis viennent en deduction des contri
butions qui lui incombent dans l'ordre chronologique des annees pour 
lesquelles elles sont dues.". 

3. Les principales modifications apportees au Reglement d'execution du Reglement 
financier sont les suivantes : 

i) certaines denominations sont adaptees a l'organisation actuelle de l'OMPI 
(par exemple, "BIRPI" est remplace par "OMPI", "Service financier" est remplace 
par "Section des finances"); 

ii) le Directeur general de l'OMPI, le Chef de la Division administrative et 
le Chef de la Section des finances peuvent deleguer leur autorite et/ou leur pou
voir de signature, dans certaines limites; 

iii) l'inventaire du materiel et du mobilier est place sous la supervision du 
Contr6leur et non du Chef de la Chancellerie; 

iv) le montant maximum d'argent liquide qui peut etre conserve a l'Organisa
tion passe de 10.000 a 20.000 francs et le prix du materiel et des fournitures 
dont l'achat doit s'effectuer sur la base de trois devis est porte de 5.000 a 
10.000 francs. 

4. Le Conseil est invite a p~endre note 
des amendements vises dans les documents 
AB/IV/13 et WO/CC/V/3 de l'OMPI. 

[Les annexes I & II suivent) 
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OMPI 
AI/IV I 13 
ORIGINAL: anglais 
DATE: 21 septembre 1973 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

GENEVE 

OR GANES ADMINISTRATIFS DE L' OM PI 

ET DES UNIONS ADMINISTREES PAR L' OM PI ET LES BIRPI 

Quatrieme Serie de Reunions 

Geneve, 19 au 27 novembre 1973 

AMENDEMENT AU REGLEMENT FINANCIER 

propose par le Directeur general 

RESUME 

Le present document propose que l'Assemblee generale de l'OMPI 
et les Assemblees des Unions de Paris, de Berne, de Madrid, de 
Nice, de Lisbonne et de Locarno adoptent un amendement au Regle
ment financier. 

1. L'Assemblee generale de l'OMPI et les Assemblees des Unions de Paris, de 
~erne, de Madrid, de Nice et de Locarno ont decide en 1970 ou 1971 que le Regle
ment financier des BIRPI etait applicable mutatis mutandis et sous reserve des 
dispositions de la Convention OMPI, des Actes de Stockholm des Conventions de 
Paris et de Berne et des Arrangements de Madrid et de Nice, et de l'Arrangement 
de Locarno (voir : en ce qui concerne l'OMPI ainsi que les Unions de Paris, de 
Berne et de Nice, le document AB/I/33, paragraphe 40; en ce qui concerne l'Union 
de Madrid, le document MM/A(Extr.)/I/5, paragraphe 11; en ce qui concerne 
l'Union de Locarno, le·document LO/A(Extr.)/I/6, paragraphe 11). En ce qui con
cerne l'Union de Lisbonne, il est prevu qu'une decision sernblable soit prise au 
nom de l'Assemblee de ladite Union lors de sa session de novembre 1973 (voir docu
ment LI/A/I/2). Ledit Reglement est reproduit en annexe au present document. 

2. Il est propose de completer l'article 9 ("Contributions des Etats membres") 
par la disposition suivante : "9.4 Les versements effectues par un Etat membre 
sont d'abord portes a son credit au fonds de roulement, puis viennent en deduc
tion des contributions qui lui incombent dans l'ordre chronologique des annees 
pour lesquelles elles sont dues". 

3. La disposition proposee est tres semblable aux dispositions correspondantes 
des reglements financiers de l'Organisation des Nations Unies et d'autres Insti
tutions des Nations Unies (voir, par exemple, l'article 5.6 du Reglement financier 
de l'Organisation des Nations Unies, qui dispose : "Les versements effectues par 
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un Etat membre sent d 'abord partes a son credit ."lu funds de roulement, puis 
viennent dans l'ordre chronologique en deduction des contributions qui lui in
combent en vertu de la repartition"). 

4. Il y a lieu de noter que la partie de la disposition proposee qui concerne 
le fonds de roulement ne serait, pour l'instant, applicable qu'a l'Union de 
Locarno, qui est la seule Union a avoir deja un fonds de roulement. Les fonds 
de roulement des autres Unions ne seront pas constitues avant plusieurs annees 
(voir documents WO/CC/II/2 et WO/CC/II/10, paragraphe 12). 

5. L'Assemblee generale de l'OMPI et 
les Assemblees des Unions de Paris, de 
Be~ne, de Madrid, de Nice, de Lisbonne 
et de Locarno sont invitees a adopter 
l'amendement propose au paragraphe 2 
ci-dessus. 

6. Tout amendement adopte sera communique par le Directeur general au Gouverne
ment de la Confederation suisse en lui demandant d'adopter un amendement identi
que dans le Reglement financier des BIRPI. Du fait d'une telle mesure, prise au 
nom de la Haute Autorite de surveillance des BIRPI, l'amendement deviendrait 
egalement applicable aux pays membres des Unions qui ne sent pas lies par les dis
positions administratives des Actes de Stockholm ni par l'Arrangement de Locarno. 

LUne annexe sui~/ 

:ou 
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ANNEXE 

REGLEMENT FINANCIER DES BIRPI* 

Table des mati~res 

Article 0 D~finitions 

Article 1 Application 

Article 2 Exercice financier 

Article 3 Pr~paration du budget 

Article 4 Virements 

Article 5 Comptabili t~ 

Article 6 Rapports de gestion 

Article 7 Comptes administratifs (comptes de 

Article 8 Exc~dents de recettes et d~ficits 

Article 9 Contributions des Etats membres 

Article 10 Organisption financi~re des BIRPI 

cloture) 

Adopt~ - mutatis mutandis et sous r~serve des dispositions applicables de la 
Convention OMPI, des Actes de Stockholm des Conventions de Paris et de Berne, 
des Actes de Stockholm des Arrangements de Madrid, de Nice ~t de Lisbonn~, 
de !'Arrangement de Locarno -par l'Assembl~e g~n~rale de l'OMPI et les Assembl~es 
des Unions de· Paris, de Berne et de Nice lors de leurs premi~res sessiqns ordi
naires (1970), par les Assembl~es des Unions de Madrid et de Locarno lors de leurs 
premi~res sessions extraordinaires (1971) Let par l'Assembl~e de !'Union de Lis
bonne lors de sa premi~re session ordinaire (1973t7. 
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Article 0. Definitions 

Haute Autorite de surveillance le Gouvernement de la Confederation suisse 

Union de Paris 
industrielle 

Union internationale pour la protection de la propriete 

0.3 Union de Berne Union internationale pour la protection des oeuvres litte-
raires et artistiques 

0.4 Union de Madrid : Union concernant !'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce 

0.5 Union de La Haye : Union concernant le depot international des dessins ou 
modeles internationaux 

0.6 Union de Nice : Union concernant la classification internationale des pro
duits et des services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 
commerce 

0.7 Union de Lisbonne Union concernant la protection des appellations d'ori-
gine et leur enregistrement international 

0.8 Service des margues Service de !'Union de Madrid 

0.9 Service des dessins ou modeles Service de !'Union de LaHaye 

0.10 Service des appellations d'origine Service de !'Union de Lisbonne 

0.11 Comite interunions de coordination Bureau permanent de !'Union de Paris 
et Comite permanent de !'Union de Berne, siegeant en session conjointe 

0.12 Comite consultatif : Comite consultatif de !'Union de Paris. 

Article 1. Application 

Le present Reglement financier determine !'administration financiere des BIRPI. 

Article 2. Exercice financier 

L'exercice financier correspond a une annee civile. 

Article 3. Preparation du budget 

3.1 Pour chaque exercice financier (une annee civile), un projet de budget sera 
etabli par le Directeur. Ce projet comportera les previsions de recettes et de 
depenses separees pour 

!'Union de Paris (Propriete industrielle), 
!'Union de Berne (Droit d'auteur), 
!'Union de Nice (Classification), 
!'Union de Madrid (Marques de fabrique), 
!'Union de LaHaye (Dessins et Modeles), 
!'Union de Lisbonne (Appellations d'origine) - quand elle aura commence a 

fonctionner. 

Ces previs'ions seront etablies par chapitres et par rubriques et accompagnees 
d'explications et de justifications. 

Des previsions relatives aux depenses communes des differentes Unions (ci
apres denommees "depenses communes") seront etablies et seront accompagnees d'une 
estimation provisoire de la part qui incombera a chaque Union dans ces depenses. 
Cette part devra correspondre a la situation reelle et etre equitable; elle sera 
fonction des avantages auxquels chaque Union peut pretendre au titre des depenses 
communes. Toutes les previsions de recettes et de depenses seront calculees en 
francs suisses et, a titre d'information, en dollars des Etats-Unis et assorties 
de justifications appropriees. 
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3.2 Le Directeur soumettra pour avis le projet de budget de l'ann~e suivante 
au Comite interunions de coordination, au plus tard le ler aout de chaque 
ann~e; ce comite fera connaitre ses observations et recommandations dans les 
60 jours. Pour toute question concernant l'Union de Paris, il sera dfiment tenu 
compte des rapports triennaux du Comite consultatif. Il en sera de meme des 
deliberations de tout organe representatif d'autres Unions. 

3.3 Avant le ler novembre precedant l'exercice financier consider~, le Directeur 
soumettra a la Haute Autorite de surveillance son projet de budget. · 

3.4 a) Le budget sera arrete avant le debut de l'exercice financier. 

b) Cet arrete ouvrira, pour le Directeur, la faculte d'engager des de
penses.et d'effectuer des paiements aux fins prevues dans le budget et jusquia 
concurrence des montants y inscrits. 

Article 4. Virements 

4.1 Dans la limite de 5 pour cent du total des credits inscrits pour une annee 
consideree, le Directeur peut effectuer des virements d'une rubrique a l'autre 
du budget dudit exercice, lorsque ces virements sont necessaires pour assurer 
la bonne marche du service. 

4.2 Les fonds engag~s et non d~pens~s ala fin de l'annee seront disponibles 
au cours de l'annee civile suivante en vue de permettre leur liquidation. 

Article 5. Comptabilite 

5.1 Le Directeur etablira un projet de reglement de comptabilite qui sera sou
mis pour avis au Comite interunions de coordination . 

. 5.2 Ce Reglement fixera les conditions dans lesquelles les BIRPI etabliront les 
documents necessaires a la determination d'une repartition precise des depenses 
communes conformement aux principes enonces a l'article 3.1. 

5.3 Le Directeur ~era responsable de !'organisation et du bon fonctionnement 
du service comptable. 

Article 6. Rapports de gestion 

6.1 Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Directeur 
presentera a la Haute Autorite de surveillance et au Comite interunions de co
ordination un rapport de gestion rendant compte de l'activite des BIRPI et de 
toutes les questions les interessant. Ce rapport de gestion comprendra l'etat 
des comptes, le bilan et un etat des contributions des Etats membres. 

6.2 Le Comite interunions de coordination presentera ses observations et fera 
toutes recommandations utiles. 

6.3 Apres approbation par la Haute Autorite de surveillance, le rapport de 
gestion sera communique a tous les Etats Membres des diverses Unions. 

Article 7. Comptes administratifs (comptes de cloture) 

7.1 Dans les cinq mois suivant la fin de chaque exercice financier, le Directeur 
etablira les comptes de cloture et les communiquera au Comite interunions de co
ordination et a la Haute Autorite de surveillance. 

7.2.a) Le Comite interunions de coordination, compte tenu des observations, 
recommandations ou suggestions des organes vises a l'article 3.2, d~terminera 
si la part de chaque unite dans les depenses communes a ~te correctement evaluee 
et arretee, et, dans la negative, il proposera les ajustements necessaires. 

b) La repartition definitive et les comptes de cloture seront arretes par 
la Haute Autorite de surveillance. 
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Article 8. Excedents de recette~ et deficits 

8.1 Si, apres l'approbation des comptes de clOture, 

i) les comptes de l'une des Unions ci-apres : 

Union de Paris, 
Union de Berne, 
Union de Nice, 

font apparaitre un excedent de recettes, celui-ci sera verse aux fonds de reserve 
pour autant que les avances effectuees par la Confederation suisse aient ete rem
boursees. Il appartiendra au Comite interunions de coordination de proposer de 
renoncer a un tel versement si les reserves deviennent trap importantes. Dans 
ce cas, les contributions au titre des annees suivantes des Etats Membres de cette 
Union seront diminuees en consequence; 

ii) si les comptes de l'un des Services ci-apres : 

Service des marques (Arrangement de Madrid) , 
Service des dessins ou modeles (Arrangement de La Haye) , 

font apparaitre un excedent de recettes, celui-ci, deduction faite de la retenue 
autorisee en faveur des fonds de reserve et conformement aux dispositions de 
l'Arrangement applicable, sera repart.i entre les Etats membres dud.it Arrangement; 

iii) si les comptes du Service des appellations d'crigine (lorsqu'.il ex.istera) 
font apparaitre un excedent de recettes, celui-c.i sera verse au fonds de reserve 
du Service. 

8.2 S.i, apres l'approbation des comptes de cloture, 

i) les comptes de l'une des Unions ci-apres : 

Union de Paris, 
Union de Berne, 
Union de Nice, 

font apparaitre un deficit et si celui-ci ne peut etre couvert par un appel aux 
fonds de reserve, il appartiendra au Comite interunions de coordination de pro
poser les mesures susceptibles de remedier a cet etat de chases; 

ii) si les comptes de l'un des Services ci-apres : 

Service des marques (Arrangement de Madrid) , 
Service des dessins ou modeles (Arrangement de La Haye) , 
Service des appellations d'origine (Arrangement de Lisbonne), 

font apparaitre un deficit et si celui-ci ne peut etre couvert par un appel aux 
fonds de reserve, il appartiendra aux Etats membres dudit Arrangement ou, le cas 
echeant, a l'organe representatif de cet Arrangement, de proposer un pla- d'assa.i
nissement de la situation financ.iere soit par une augmentation des taxes, soit 
par l'.institution d'un systeme de contribution des Etats. 

Article 9. Contributions des Etats membres 

9.1 Le Directeur communiquera, chaque annee, a tous les Etats Membres des Unions 
de Paris, de Berne et de Nice, le montant de leurs contributions pour l'annee 
§coulee, calcule sur la base de la classe a laquelle ils appartiennent. 

9.2 Les contributions seront payees en francs suisses. 

9.3 Les nouveaux Etats membres devront payer leurs contributions a compter de la 
premiere annee suivant celle au cours de laquelle ils sont devenus membres. 

Article 10. Organisation financiere interne des BIRPI 

10.1 Le Directeur, avec l'avis du Comite interunions de coordination, etablira 
un Reglemen.t fixant l'organisation des services financiers des BIRPI. Ce Regle
ment devra permettre d'assurer une gestion financiere efficace et economique. 
Il devra notamment : 

a) prescrire que tout paiement doit etre effectue sur le vu des pieces 
justificatives et autres documents attestant que les services ou les marchantises 
qui font l'objet du paiement Ont bien ete re9us et n'ont pas ete regles aupara
vant; 
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b) fixer les conditions dans lesquelles un mernbre du personnel apparte
nant a la categorie superieure exercera les foncti?ns de contr~leur, telles 
que prevues a l'article 10.2. Dans l'exercice de ses fonctions de controle, ce 
fonctionnaire est responsable directement devant la Haute Autorite de surveillance; 

c) designer les fonctionnaires habilites a recevoir des fonds, a engager des 
depenses et a effectuer des paiements au nom des BIRPI; 

d) etablir un systeme de controle financier interieur permettant d'exercer 
efficacement une surveillance permanente, ou un controle de l'ensemble des opera
tions financieres, en vue d'assurer : 

i) la regularite des operations relatives a l'encaissement, au depot eta 
l'emploi des fonds et autres ressources financieres des BIRPI, 

ii) la conformite de taus les engagements et depenses avec le budget des 
BIRPI, 

iii) l'utilisation economique des ressources des BIRPI, 

iv) la tenue d'inventaires reguliers de l'equipement et des meubles. 

10.2 Sous reserve des derogations prevues au Reglement, aucune depense ne pourra 
etre engagee avant qu'elle ait ete visee par le Controleur. Si le Directeur veut 
passer outre, il peut adresser au Controleur une requisition motivee de viser 
la depense en cause. Dans ce cas, le Controleur accompagne son visa d'un rapport 
communique par ses soins immediatement a la Haute Autorite de surveillance. 
Celle-ci en fera rapport, pour information, au Comite interunions de coordination. 

10.3 Le Directeur pourra, apres une enquete approfondie, autoriser a passer par 
profits et pertes le montant des pertes de fonds, stocks et autres avoirs, a condi
tion qu'un etat de toutes les sommes ainsi passees par profits et pertes soit soumis 
a la Haute Autorite de surveillance et au Comite interunions de coordination en 
meme temps que les comptes annuels. 

10.4 Les soumissions relatives a l'equipement, au materiel et a taus autres 
besoins seront provoquees par voie d'annonce, dans les limites et aux conditions 
prevues par les reglements. 

Article 11. Mise en vigueur 

fN'est plu~ applicable. Supprime~ 

tpin de l'annexe 
et du documenv 

(l'annexe II suit) 
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ORIGINAL~ anglais 

DATE: 21 septernbre 1973 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

GENEVE 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

COMITE DE COORDINATION 

Cinquieme Session (4e session ordinaire) 

Geneve, 19 au 27 novembre 1973 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT D'EXECUTION 
DU REGLEMENT FINANCIER 

Rapport du Directeur general 

RESUME 

Ce document dernande l'avis du Cornite de coordination sur les 
arnendernents que le Directeur general a l'intention d'apporter 
au Reglernent d'execution du Reglernent financier. 

1. Le Reglernent finan~ier de 1' O~PI/BIRPI prec1.se que "le Directeur LgeneraJ), 
avec l'avis du Cornite Linterunion~/ de coordinatio~, e~ablira un Reglernent fixant 
l'organisation des services financiers des BIRPI LOMP!/" (article 10.1). Le 
texte du Reglernent d'execution du Reglernent financier, tel qu'il est en vigueur 
actuellernent, est reproduit A l'annexe A. 

2. Le Directeur general soumet done A l'avis du Cornite de coordination les 
arnendernents qu'il a l~intention d'apporter au Reglernent d'execution du Regle
rnent financier (ci-apres designe "Reglernent d'execution"). 

3. En raison du fait que les denominations suivantes ont change depuis l'eta
blissernent du R~glernent d'execution, elles devraient, toutes les fois qu'elles 
apparaissent dans le R~glernent d'execution, ~tre changees cornrne indique 
ci-apres : 

i) "Division des finances et du personnel" devrait etre rernplacee par 
"Division administrative"; 

ii) "Service financier" devrait etre rernplace par "Section des finances"; 

iii) "Service des Publications" devrait etre rernplace par "Section des 
publications n; 

iv) "Chancellerie" devrait etre remplacee par "Section du courrier et des 
documents "; 
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v) "Directeur" devrait etre remplace par "Directeur general"; 

vi) "BIRPI" devrait etre remplace par "le Bureau international", sauf a 
l'article 6.b) ou les mots "Batiment des BIRPI" devraient etre remplaces par 
"Batiment du si~ge". 

4. Apr~s les changements indiques au paragraphe 3.i) ci-dessus, l'article l.c) 
du R~glement d'execution devrait se lire cornrne suit : "En tant que Chef de la 
Division administrative, ce fonctionnaire est subordonne au Vice-directeur dont 
les attributions comprennent les affaires administratives et financi~res (ci
apr~s designe "Vice-directeur")". Cet article traite d'une question concernant 
la hierarchie en general et sa teneur n'a vraiment pas sa place dans le R~gle
ment d'execution. L'article l.c) I tel qu'il est actuellement, devrait done etre 
omis. Etant donne que l'article l.d) - cornrne l'article l.b) - traite du Contra
leur, il devrait done etre ajoute a l'article l.b). 

5. L'experience montre qu'il manque un article prevoyant le remplacement du 
Chef de la Division administrative. En consequence, un nouvel article l.c) est 
propose avec la teneur suivante : 

"c) En l'absence du Chef de la Division administrative, ses taches seront 
accomplies par un mernbre de cette Division d€signe par lui avec l'autorisation 
du Directeur general". 

6. Les articles 2.a), 3.a)iii) et 4.c) trailent de certaines responsabilites 
du "Vice-directeur dont les attributions comrrennent les affaires administratives 
et financi~res" (article l.c)). L'on estime que confier ces responsabilites a un 
tel fonctionnaire ne donne pas suffisarnrnent de flexibilite et ne prevoit pas 
le cas ou ce paste est vacant. Ces lacurnes seraient eliminees si lesdites res
ponsabilites pouvaient etre confiees a un haut fonctionnaire designe par le 
Directeur general pour accomplir les taches en question. Ce fonctionnaire 
pourrait, evidernrnent, etre le Vice-directeur general dont les attributions com
prennent les affaires administratives et financieres; il devrait cependant etre 
un fonctionnaire autre que le Chef de la Division administrative (parce qu'il signe 
deja les documents en question en sa qualite de Controleur) ou qu'un mernbre de 
ladite Division (du fait qu'etant subordonne au Chef de la Division l'independance 
de son jugement serait difficile a obtenir). En consequence, la premi~re phrase 
de l'article 2.a) devrait se lire cornrne suit 

"a) Sous reserve des dispositions de l'alinea b) ci-dessous, chaque engage
ment de depense necessite les signatures du Contr6leur et d'un haut fonctionnaire, 
autre que le Chef de la Division administrative ou qu'un mernbre de cette Division, 
designe a cet effet par le Directeur general (designe dans le R~glement d'execu
tion cornrne "le haut fonctionnaire designe")". 

De plus, les mots "Vice-directeur" devraient etre remplaces par "haut fonc
tionnaire designe" dans l'article l.d) (qui sera inclus dans l'article l.b), dans 
l'article 2.a), deuxi~me phrase, et dans l'article 3.a)iii). 

7. L'experience mont~e qu'avec le nornbre croissant de pi~ces comptables et de 
factures, le fait pour le fonctionnaire qui est actuellement le Controleur et le 
Chef de la Division administrative de signer personnellement taus ces documents 
prend trop de temps. En consequence, il devrait etre autorise a deleguer sa 
signature dans les cas ou le montant en cause est relativement faible. Une limite 
de cinq mille francs pourrait etre appropriee dans les circonstances actuelles. 
Les articles 2 et 3 devraient done etre completes par les nouveaux paragraphes 
suivants : 

"[Article g/ c) En ce qui concerne les depenses n'excedant pas 5.000 francs, 
les pouvoirs du Controleur, tels que definis a l'alinea a) ci-dessus, peuvent 
etre exerces par un fonctionnaire autre que le haut fonctionnaire d~sign~ et 
qui est designe a cet effet par le Controleur". 

"LArticle 2.7 b-b!s) En ce qui concerne les paiements, ch~ques et autres 
ordres de paiement n'~xcedant pas 5.000 francs, les pouvoirs du Chef de la Divi
sion administrative, tels que definis aux alineas a) et b) ci-dessus, peuvent 
etre exerces par un fonctionnaire autre que le haut fonctionnaire d~sign~ et 
qui est designe a cet effet par le Chef de la Division administrative avec l'au
torisation du Directeur general". 
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8. L'article 3.d), premiere phrase, ala teneur suivante: "Le Chef des Ser
vices financiers, subordonn~ au Chef de la Division des finances et du personnel, 
est responsable de l'argent liquide plac~ dans le coffre-fort". L'exp~rience 
montre que cette responsabilit~ peut surcharger le Chef de la Section des 
finances ~t qu'il est souhaitable qu'elle puisse etre exercee par un fonction
naire (plutot que par le Chef) de ladite Section. Quelques modifications de re
daction sont egalement souhaitables. En consequence, !'article 3.d) devrait se 
lire comme suit : 

"d) Le Chef de la Section des Finances ou un fonctionnaire de cette Section 
designe par lui a cet effet est responsable de l'argent liquide du Bureau inter
national. Le fonctionnaire responsable d~tient un jeu de cles du coffre-fort du 
B~reau international. Deux autres jeux de ces cles sont mis sous plis scelles, 
Slgnes par le Chef de la Section des Finances : un pli est remis au Directeur 
general et l'autre au Controleur. Si le fonctionnaire responsable de l'argent 
liquide est absent et que l'acces au coffre s'avere necessaire, ledit coffre est 
ouvert en presence d'au mains deux personnes; un proces-verbal de son contenu 
est dresse et le solde de l'argent liquide verifie avec le solde mentionn~ dans 
le livre de caisse". 

9. L'article 4.a) pr~voit que les seules personnes habilitees a recevoir de 
l'argent liquide sont le Chef de la Division des finances et du personnel et le 
Chef des Services financiers. L'experience montre que ces personnes sont sur
chargees par ces taches. En consequence, !'article 4.a) devrait se lire comme 
suit': 

"a) Le Chef de la Section des Finances et toute autre personne design~e par 
lui a cet effet, avec l'autorisation du Chef de la Division administrative, sont 
les seules personnes habilitees a recevoir, au nom du Bureau international, des 
paiements en argent liquide pour lesquels une quittance sera etablie et signee 
par le Chef de ladite Section ou ladite autre personne". 

10. Afin de permettre une delegation de pouvoirs en ce qui concerne l'endos des 
cheques et aussi pour simplifier les taches administratives en ne rendant neces
saire qu'une seule signature (au lieu de deux a present) pour l'endos de cheques 
barres a verser aux comptes bancaires et postaux du Bureau international, les 
mots suivants devraient, dans la deuxieme phrase de !'article 4.b), etre inseres 
apres la ref~rence au Chef de la Division (administrative) : "ou un fonctionnaire 
de cette Division design~ par lui a cet effet" et les mots suivants, ~galement 
dans la deuxieme phrase, devraient etre supprim~s : "et un des fonctionnaires 
design~ a cet effet par le Directeur (general)". 

11. Toujours afin de pr~voir plus de flexibilite dans la delegation des pouvoirs, 
!'article 4.c) devrait se lire comme suit : 

"c) Les cheques etablis par le Bureau international a son ordre, ainsi que 
tout autre ordre adresse par le Bureau international a une banque, a l'Office 
des cheques postaux ou a toute autre personne, pour la remise d'argent liquide, 
doivent etre signes par deux fonctionnaires, dent l'un doit etre le Controleur 
ou un fonctionnaire de la Division administrative d~signe par lui a cet effet, 
et l'autre, un des fonctionnaires autre que le Chef de la Division administra
tive ou un fonctionnaire de ladite Division, designe a cet effet par le Directeur 
g~n~ral". 

12. L'article G.a), premiere phrase, stipule que les inventaires de l'equipe
ment et du mobilier sont tenus par le Chef de la Chancellerie. L'experience 
montre qu'une solution plus flexible est d~sirable. En cons~quence, cette 
phrase devrait se lire comme suit : 

"Les inventaires de l'equipement et du mobilier sont tenus sous la super
vision du Contrcileur". 

13. En outre, la derniere phrase de ce meme article G.a) (dent la teneur ac
tuelle est "Le Controleur doit effectuer des controles periodiques de cet inven
taire") devrait, pour les memes raisons, se lire comme suit : 

"Le Controleur·s•assure que l'inventaire est control€! periodiquement". 
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14. Selon l'article 8.a)vi) a ix), la liste des conf~rences, l'~tat concernant 
l'utilisation des surfaces, la liste de certains achats, et la liste des hono
raires payes a des tiers, etablis pour chaque exercice financier CQmme ba~e de 
repartition des "depenses communes" sont signes par le Directeur [genera~/. 
L'experience demontre qu'il serait plus pratique de faire signer ces documents 
par le ContrOleur qui est au premier chef au courant des faits a certifier. 
En consequence, le mot "Directeur" dans les articles 8.a)vi), vii), viii) et ix), 
devrait etre remplace par le mot "ContrOleur". En outre, dans l' article 8. a) vii) , 
l'expression "surface du Batiment" devrait etre remplacee par "surface" puisque 
tous les locaux utilises par le Bureau international ne sont ou ne seront pas 
dans "le" Batiment (c'est-a-dire le batiment actuel du siege). Certa.j_ns sont ou 
seront dans des batiments autres que le batiment actuel du siege. 

15. Le present Reglement d'execution prevoit que le total de l'argent liquide 
conserve dans le coffre-fort du Bureau international ne peut pas exceder 10.000 
francs (article 3.c)); que les achats de materiel, d'equipement et de mobilier 
dont la valeur depasse 5.000 francs, s'effectuent sur la base de trois devis 
(article 5.a)); que chaque poste d'equipment ou de mobilier dont la valeur ou 
le prix depasse 100 francs doit figurer a l'inventaire (article 6.a)); que si 
le coat d'une mission ou d'une conference ou les honoraires payes a des tiers 
depassent 10.000 francs une note Speciale doit etre faite aux fins de la repar
tition des depenses communes (article 8.a)v), vi) et ix), et que la liste des 
achats de mobilier ou de materiel depassant 500 francs pour chaque poste doit 
egalement etre etablie a cette fin (article 8.a)viii)). Ces montants ont ete 
fixes en 1963. Par suite de l'inflation au cours des dix dernieres annees, ces 
montants apparaissent actuellement trop bas. Il est propose qu'ils soient 
doubles. En consequence, les mots "dix mille francs suisses" dans l'article 
3.c) devraient etre remplaces par "20.000 francs", les mots "cinq mille francs" 
dans l'article 5.a) devraient etre remplaces par "10.000 francs", les mots 
"cent francs" a l'article 6.a) devraient etre remplaces par "200 francs", les 
mots "dix mille francs suisses" a l'article S.a)v) et vi) devraient etre rem
places par "20.000 francs", les mots "cinq cents francs" dans l'article 8.a)viii) 
devraient etre remplaces par "1.000 francs", et les mots "dix mille francs suisses" 
dans l'article 8.a)ix) devraient etre remplaces par "20.000 francs". 

16. Le Comite de coordination de l'OMPI 
est invite a exprimer son avis sur les 
amend~ts au Reglement d'execution con
tenus dans les paragraphes 3 a 15 ci
dessus et~ le Directeur general a 
l'intention d'effectuer a compter du 
30 novembre 1973. 

17. Le texte du Reglement d'execution, tel qu'il serait apres les changements 
envisages, figure dans l'annexe B. 

[Deux annexes suiven!7 
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TABLE DES MA TIERES 

I. Organisation des services fiuanders : 

I. Hierarchie . . . . . . . 
2. Engagements de depenses 
3. Paiements .. 
4. Encaissements 
S. Soumissions 
6. Inventaires 

ll. Comptabllite : 

7. Depenses pro pres et depenses communes . . . . . . . . 
8. Documents relatifs a Ia repartition des depenses communes 

Il a ete decide d'appliquer le Reglement 
d'execution, mutatis mutandis, a l'OMPI et 
aux Unions administrees par elle, par l'As
semblee generale de l'OMPI et les Assemblees 
des-unions de Paris, Berne et Nice.lors de 
leurs premieres sessions ordinaires (1970}, 
par les Assemblees des Unions de Madrid et 
de Locarno lors de leurs premieres sessions 
extraordinaires (1971} Let par l'Assemblee de 
l'Union de Lisbonne lors de sa premiere ses
sion ordinaire (197317· 

I. ORGANISATION DES SERVICFS FINANCIERS 

Article 1 Hierarchie 

a) La Division des finances et du personnel des BIRPI est placee sous Ia direction 
d'un membre du personnel appartenant a Ia categorie superieure des fonctionnai
res, qui exerce egalement les fonctions de Controleur prevues a l'article 10.2 
(du Reglement financier du 12 juillet 1963). II est designe ci-apres « Controleur >> 
quand i1 s'agit de ses fonctions de controle, et «Chef de Ia Division des finances 
et du personnel » quand il s 'agit de ses autres fonctions. 

b) En tant que Controleur, ce fonctionnaire est responsable directement devant 
l'Autorite de surveillance. S'il refuse deviser une proposition de depense du Direc
teur, ce demier peut lui adresser une requisition motivee deviser Ia depense en 
cause. Dans ce cas, le Controleur accompagne son visa d 'un rapport, communique 
par ses soins immediatement a I' Autorite de surveillance. 

c) En tant que Chef de Ia Division des finances et du personnel, ce fonctionnaire 
est subordonne au Vice-Directeur dont les attributions comprennent les affaires 
administratives et financieres (ci-apres designe « Vice-Directeur »). 

d) En cas d'empechement pour cause de maladie, vacances ou autre,Ies respon
sabilites du Controleur soot exercees par un fonctionnaire, autre que le Vice
Directeur, designe a cet effet par le Directeur. Toute designation est immediate
ment communiquee a I' Autorite de surveillance. 

Article 2 Engagements de depenses 

a) Sous reserve des dispositions de l'alinea b) ci dessous, chaque engagement 
de depense necessite Ia signature du Vice-Directeur et du Controleur. Le Vice
Directeur examine si Ia depense proposee est conforme a Ia politique generale 
et au programme, tandis que le Controleur examine si Ia depense proposee est en 
coitformite avec le budget et les dispositions conventionnelles et rCglementaires, 
si les fonds necessaires seront effeetivement disponibles au moment oil le paie
ment sera du, et si Ia depense est conforme aux principes d 'utilisation economique 
des ressources des BIRPI. Le Controleur veille ace que tout engagement de depense 
soit enregistre. 

'·' 
·-
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b) En ce qui concerne les depenses qui reviennent periodiquement parce que le 
service est rendu ou Ia marchandise Iivree pendant uncertain temps (par exemple: 
traitements des fonct;onnaires, contrats pour !'impression des periodiques, con
trats d'assurance, contrats concernant l'entretien du batiment), il suffit que !'enga
gement de depense soit signe une fois, avant que le' contrat concernant le service 
ou Ia marchandise ait ete conclu. 

Article 3 Paiements 

a) Les paiements ne peuvent ctre effectues que sur le vu des pieces justificatives 
signees par les fonctionnaire~ suivants: 

i) par le fonctionnaire qui a re<;u Ia marchandise ou le service, pour certifier que 
Ia marchandise a ete livree, ou le service accompli, et que Ia qualite et Ia 
quantite correspondent a I'ordre donne; 

ii) par le Chef de Ia Division des finances et du personnel, pour certifier que Ia 
depense e~t con forme a I'engagement de depense, et que le montant est con for
me aux n!glements en vigueur (par exemple: pour les traitements, les indem
nites journalieres. etc., qu'ils sont conformes aux Statut et Reglement du 
personnel); 

iii) par le Vice-Directeur, pour certifier que le paiement est conforme a Ia politi
que generate et au programme. 

Ces signatures constituent autorisation de paiement. 

b) Les cheques postaux ou bancaires, ainsi que to us les autres ordres de vire
ment emanant des BIRPI sont signes par le Chef de Ia Division des finances et 
du personnel et par un des fonctionnaires designes a cet effet par le Directeur. 
lis ne peuvent les signer que sur Ia base d'une autorisation de paiement (voir para
graphe a). 

c) L'argent hquide des BIRPI est garde dans un coffre-fort. Le total de !'argent 
liquide ne peut pas etre superieur a dix mille francs suisses en dehors des heures 
d'ouverture des banques. 

d j Le Chef des Services financiers, subordonne au Chef de la Division des 
finances et du personnel, est responsable de l'argent liquide place dans le coffre
fort. II detient un jeu des cles du coffre-fort des BIRPI. Deux autres jeux de ces 
cles sont mis sous plis scelles, signes par lc Chef des Services financiers: un pli 
est remis au Directeur et le deuxieme au Controleur. Le Chef des Services financiers 
designe, pour le remplacer en cas d'absence, un fonctionnaire de ces Services. 
En cas d'absence de ces deux fonctionnaires, le coffre-fort est ouvert en presence 

d'au moins deux personnes; un proci:s-verbal de son contenu est dresse et le solde 
de !'argent liquide verifie avec le solde mentionne dans le livre de caisse. 

e) Des paiements en argent liquide ne sont effectues que sur Ia base d 'une autori
sation de paiement (voir par_ a)). 

/) De temps en temps, et a des intervalles irreguliers, le Controleur effectue des 
controles de caisse inopines. Un proces-verbal sera etabli et envoye a I'Autorite 
de surveillance. 

Article 4 Encaissements 

a) Le Chef de Ia Division des finances et du personnel et le Chef des Services 
financiers sont seuls habilites a recevoir de l'argent liquide contre quittance 
signee par l'un d'eux. 

b) Les cheques em is par d 'autres personnes que les BIRPI etablis a l'ordre des 
BIRPI seront barres et enregistres des leur reception. lis seront ensuite endosses 
par le Chef de Ia Division des finances et du personnel et un des fonctionnaires 
designes a cet effet par le Directeur pour bonification sur les comptes postal ou 
bancaires des BIRPI. II est interdit a tout fonctionnaire de les encaisser en especes. 

c) Les cheques etablis parIes BIRPI a l'ordre d'eux-mcmes, ainsi que tout autre 
ordre adresse par les BIRPI a une banque, a !'office des cheques postaux ou une 
autre personne, pour Ia remise d'argent liquide, doivent etre signes par deux 
fonctionnaires, dont un doit etre le Directeur ou le Vice-Directeur et !'autre 
le Controleur, ou, si le Controleur est empeche, le Chef des Services financiers. 

Article 5 Soumissions 

a J Les achats de materiel, d 'equipemcnt et de mobilier s 'effectuent sur Ia base 
de trois devis sauf si leur valeur ne depas~c pas cinq mille francs. 

b) L'offre Ia plus avantagcuse doit etre acceptee, si les garanties de qualite et 
de delai de livraison sont equivalentes. Les achats sont a effectuer dans le plus 
grand nombre possible d'Etats membres. 

Article 6 Invent aires 

a) Les inventaires de l'equipement et du mobilier sont tenus par Ie Chef de Ia 
Chancellerie qui, pour cettc tache, est place sous Ia supervision du Controleur. 
Chaque piece d'equipement ou de mobilier dont Ia valeur ou le prix depasse 
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cent francs doit figurer dans cet inventaire. Le Contrl>leur doit effectuer des 
contrl>les periodiques de cet inventaire. 

b) Les inventaires des stocks de papier se trouvant ailleurs que dans Ie Batiment 
des BIRPI soot places sous Ia responsabilite du Controleur. 

c) Chaque fonctionnaire des BIRPI est responsable de I 'utilisation economique 
du materiel de bureau mis a sa disposition. Le Controleur supervise !'utilisation 
economique des stocks de ce materiel. 

ll. COMPTABILITE 

Article 7 Depenses propres et depenses communes 
I 

a) Est consideree comme une depense propre a une Union donnee, toute depense 
faite pour le compte exclusif de cette Union. 

b) Est consideree comme une depense commune toute depense faite pour le 
compte de deux ou plusieurs Unions. 

c) Les livres des BIRPI doivent etre tenus d 'une fa~n qui permette une dis
tinction precise entre depenses propres et depenses communes. 

Article 8 Documents relatifs a Ia repartition des depenses communes 

a) A Ia cll>ture de chaque exercice, les documents suivants seront etablis en ce 
qui concerne l'exercice ecoule: 

i) Une liste des fonctionnaires, groupes selon les services auxquels ils etaient 
affectes durant l'exercice; il sera etabli autant de groupes qu'il y a de cles 
de repartition des traitements; des notes accompagnant cette liste indique
ront les changements d'affectation intervenus durant l'exercice. Cette liste 
sera signee par le Chef de Ia Division des finances et du personnel et le 
Directeur. 

ii) Un releve du nombre d'exemplaires imprimes des divers periodiques publies 
par les BIRPI; ce releve indiquera egalement le nombre de pages de chaque 
numero. II sera signe par le Chef du 3ervice des Publications. 

iii) Un releve du nombre d 'exemplaires de toute autre publication imprimee 
par Ies BIRPI; Ie releve indiquera egalement le nombre de pages de chaque 
publication. II sera signe par Ie Chef du Service des Publications. 

iv) Pour chaque publication imprimee, un releve du cout total de son etablisse
ment en ce qui coilceme Ie papier, I' impression et Ia reliure. Ces releves seront 
signes par le Controleur. 

v) Une Iiste des missions officielles effectuees pour Ie compte des BIRPI hors 
de Suisse. Les missions seront groupees seton les cles de repartition appliquees; 
si le cout d 'une mission de passe dix mille francs suisses, une note speciale 
precisera les raisons de Ia mission et, si Ies frais soot repartis entre plusieurs 
Unions, les raisons du pourcentage applique. Cette liste sera signee par Ie 
Directeur. 

vi) Une liste des conferences organisees par ·Ies BIRPI; les conferences seront 
groupees selon les cles de repartition appliquees; si le cout d'une conference 
depasse dix mille francs suisses, une note speciale precisera les raisons de Ia 
conference et, si Ies frais soot repartis entre plusieurs Unions, Ies raisons du 
pourcentage applique. Cette liste sera signee par le Directeur. 

vii} Un etat, signe par Ie Directeur, de l'utilisation de Ia surface du Batiment par 
les differents services. 

viii) Une liste, signee par Ie Directeur, des achats de mobilier ou de materiel 
depassant cinq cents francs indiquant, pour chaque achat, le service auquel 
il etait destine. 

ix) Une liste des honoraires payes a des tiers (a !'exception des honoraires payes 
pour les articles publics dans les Revues des BIRPI et pour Ia traduction 
de tels articles), groupes selon Ies cles de repartition appliquees; si les hono
raires, pour un travail donne, depassent dix mille francs suisses, une note 
Speciale precisera les raisons pour lesquelles il a ete fait appel a Ia collabora
tion d'un tiers et, si les frais soot repartis entre plusieurs Unions, les raisons 
du pourcentage adopte. Cette liste sera signee par le Directeur. 

b) Au moins une fois tous les trois ans, les documents suivants seront etablis 
en ce qui concerne Ie dernier exercice ecoule: 

i) Un relev~, signe par le Chef des Services financiers, des ecritures comptables, 
precisant le nombre des mouvements afferents a chaque service. 

ii) Un releve, signe par le Chef de Ia Chancellerie, du courrier et des documents, 
precisant, pour chaque Service, le total du courrier re~u et expedie, ainsi que 
le nombre de pages de chaque document roneographie. 

[L'annexe B sui~/ 
r, ·-, 

........ ] 
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REGLEMENT D'EXECUTION DU REGLEMENT FINANCIER 

Chapitre I 

ORGANISATION DES SERVICES FINANCIERS 

Article 1. Hierarchie 

a) La Division administrative du Bureau international est placee sous la 
direction d'un membre du personnel appartenant a la categorie superieure des fonc
tionnaires, qui exerce egalement les fonctions de Contraleur prevues a l'article 
10.2 (du Reglement financier du 12 juillet 1963). Il est designe ci-apres 
"Contraleur" quand il s'agit de ses fonctions de centrale, et "Chef de la Division 
administrative" quand il s'agit de ses autres fonctions. 

b) En tant que Contraleur, ce fonctionnaire est responsable directement 
devant l'Autorite de surveillance. S'il refuse deviser une proposition de depense 
du Directeur general, ce dernier peut lui adresser une requisition motivee de viser 
la depense en cause. Dans ce cas, le Contraleur accompagne son visa d'un rapport 
communique par ses soins immediatement a l'Autorite de surveillance. En cas d'em
pechement pour cause de maladie, vacances ou autre, les responsabilites du Contra
leur sent exercees par un fonctionnaire, autre que le haut fonctionnaire designe 
(voir article 2a)), designe a cet effet par le Directeur general. Toute designa
tion est immediatement communiquee a l'Autorite de surveillance. 

c) En l'absence du Chef de la Division administrative, ses taches seront 
accomplies par un membre de cette Division designe par lui avec l'autorisation du 
Directeur general. 

Article 2. Engagements de depenses 

a) Sous reserve des dispositions de l'alinea b) ci-dessous, chaque engagement 
de depense necessite la signature du Contraleur et d'un haut fonctionnaire, autre 
que le Chef de la Division administrative ou qu'un membre de cette Division, desi
gne a cet effet par le Directeur general (designe dans le Reglement d'execution 
comme "le haut fonctionnaire designe"). Le haut fonctionnaire designe examine si 
la depense proposee est conforme a la politique generale et au programme, tandis 
que le Contraleur examine si la depense proposee est en conformite avec le budget 
et les dispositions conventionnelles et reglementaires, si les fonds necessaires 
seront effectivement disponibles au moment ou le paiement sera du, et si la depense 
est conforme aux principes d'utilisation economique des ressources du Bureau inter
national. Le Controleur veille a ce que tout engagement de depense soit enregistre. 

b) En ce qui concerne les depenses qui reviennent periodiquement parce que 
le service est rendu au la marchandise livree pendant un certain temps (par exem
ple : traitements des fonctionnaires, contrats pour l'impression des periodiques, 
contrats d'assurance, contrats concernant l'entretien du batiment), il suffit que 
l'engagement de depense soit signe une fois, avant que le contrat concernant le 
service ou la marchandise ait ete conclu. 

c) En ce qui concerne les depenses n'excedant pas 5.000 francs, les pou
voirs du Contraleur, tels que definis a l'alinea a) ci-dessus, peuvent etre exer
ces par un fonctionnaire autre que le haut fonctionnaire designe et qui est desi
gne a cet effet par le Contraleur. 

* Voir paragraphe 17 du rapport 
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Article 3. Paiements 

a) Les paiements ne peuvent etre effectues que sur le vu des pieces justifi
catives signees par les fonctionnaires suivants : 

i) par le fonctionnaire qui a re9u la marchandise ou le service, pour cer
tifier que la marchandise a ete livree, ou le service accompli, et que la qualite 
et la quantite correspondent a l'ordre donne; 

ii) par le Chef de la Division administrative, pour certifier que la depense 
est conforme a l'engagement de depense, et que le montant est conforme aux regle
ments en vigueur (par exemple : pour les traitements, les indemnites journalieres, 
etc., qu'ils sont conformes aux Statut et Reglement du personnel); 

iii) par le haut fonctionnaire designe, pour certifier que le paiement est 
conforme a la politique generale et au programme. 

Ces signatures constituent autorisation de paiement. 

b) Les cheques postaux ou bancaires, ainsi que taus les autres ordres de 
virement emanant du Bureau international sont signes par le Chef de la Division 
administrative et par un des fonctionnaires designes a cet effet par le Directeur 
general. Ils ne peuvent les signer que sur la base d'une autorisation de paiement 
(voir paragraphe a)). 

b-bis) En ce qui concerne les paiements, cheques et autres ordres de paiement 
n'excedant pas 5.000 francs, les pouvoirs du Chef de la Division administrative, 
tels que definis aux alineas a) et b) ci-dessus, peuvent etre exerces par un fonc
tionnaire autre que le haut fonctionnaire designe et qui est designe a cet effet 
par le Chef de la Division administrative avec l'autorisation du Directeur general. 

c) L'argent liquide du Bureau international est garde dans un coffre-fort. 
Le total de l'argent liquide ne peut pas etre superieur a 20.000 francs en dehors 
des heures d'ouverture des banques. 

d) Le Chef de la Section des finances ou un fonctionnaire de cette Section 
designe par lui a cet effet est responsable de l'argent liquide du Bureau interna
tional. Le fonctionnaire responsable detient un jeu de cles du coffre-fort du 
Bureau international. Deux autres jeux de ces cles sont mis sous plis scelles, 
signes par le Chef de la Section des Finances : un pli est remis au Directeur 
general et l'autre au Controleur. Si le fonctionnaire responsable de l'argent 
liquide est absent et que l'acces au coffre s'avere necessaire, ledit coffre est 
ouvert en presence d'au mains deux personnes; un proces-verbal de son contenu 
est dresse et le solde de l'argent liquide verifie avec le solde mentionne dans 
le livre de caisse. 

e) Des paiements en argent liquide ne sont effectues que sur la base d'une 
autorisation de paiement (voir par. a)). 

f) De temps en temps, et a des intervalles irreguliers, le Controleur effec
tue des controles de caisse inopines. Un proces-verbal sera etabli et envoye a 
l'Autorite de surveillance. 

Article 4. Encaissements 

a) Le Chef de la Section des finances et toute autre personne designee par 
lui a cet effet, avec l'autorisation du Chef de la Division administrative, sont 
les seules personnes habilitees a recevoir, au nom du Bureau international, des 
paiements en argent liquide pour lesquels une quittance sera etablie et signee par 
le Chef de ladite Section ou ladite autre personne. 

b) Les cheques emis par d'autres personnes que le Bureau international eta
blis a l'ordre du Bureau international seront barres et enregistres des leur 
reception. Ils seront ensuite endosses par le Chef de la Division administrative 
ou un fonctionnaire de cette Division designe par lui a cet effet pour bonifica
tion sur les comptes postal ou bancaires du Bureau international. Il est inter
dit a tout fonctionnaire de les encaisser en especes. 
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c) Les cheques etablis par le Bureau international a son ordre, ainsi que 
tout autre ordre adresse par le Bureau international a une banque, a l'Office des 
cheques postaux ou a toute autre personne, pour la remise d'argent liquide, doi
vent etre signes par deux fonctionnaires, dont l'un doit etre le Controleur ou un 
fonctionnaire de la Division administrative designe par lui a cet effet, et l'autre, 
un des fonctionnaires autre que le Chef de la Division administrative ou un fonc
tionnaire de ladite Division, designe a cet effet par le Directeur general. 

Article 5. Soumissions 

a) Les achats de materiel, d'equipement et de mobilier s'effectuent sur la 
base de trois devis sauf si leur valeur ne depasse pas 10.000 francs. 

b) L'offre la plus avantageuse doit etre acceptee, si les garanties de qua
lite et de delai de livraison sont equivalentes. Les achats sont a effectuer dans 
le plus grand nombre possible d'Etats membres. 

Article 6. Inventaires 

a) Les inventaires de l'equipement et du mobilier sont tenus sous la super
vision du Controleur. Chaque piece d'equipement ou de mobilier dont la valeur ou 
le prix depasse 200 francs doit figurer dans cet inventaire. Le Controleur s'as
sure que l'inventaire est controle periodiquement. 

b) Les inventaires des stocks de papier se trouvant ailleurs que dans le 
Batiment du siege sont places sous la responsabilite du Controleur. 

c) Chaque fonctionnaire du Bureau international est responsable de l'utili
sation economique du materiel de bureau mis a sa disposition. Le Controleur super
vise l'utilisation economique des stocks de ce materiel. 

Chapitre II 

COMPTABILITE 

Article 7. Depenses propres et depenses communes 

a) Est consideree comme une depense propre a une Union donnee, toute depense 
faite pour le compte exclusif de cette Union. 

b) Est consideree comme une depense commune toute depense faite pour le 
compte de deux ou plusieurs Unions. 

c) Les livres du Bureau international doivent etre tenus d'une fa9on qui per
mette une distinction precise entre depenses propres et depenses communes. 

Article 8. Documents relatifs a la repartition 
des depenses communes 

a) A la cloture de chaque exercice, les documents suivants seront etablis en 
ce qui concerne l'exercice ecoule : 

i) Une liste des fonctionnaires, groupes selon les services auxquels ils 
etaient affectes durant l'exercie; il sera etabli autant de groupes qu'il y a de 
cles de repartition des traitements; des notes accompagnant cette liste indique
ront les changements d'affectation intervenus durant l'exercice. Cette liste sera 
signee par le Chef de la Division administrative et le Directeur general. 
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ii) Un releve du nombre d'exemplaires imprimes des divers periodiques publi~s 
par le Bureau international; ce releve indiquera egalement le nombre de pages de 
chaque numero. Il sera signe par le Chef de la Section des publications. 

iii) Un releve du nombre d'exemplaires de toute autre publication imprimee 
par le Bureau international; le releve indiquera egalement le nombre de pages de 
chaque publication. Il sera signe par le Chef de la Section des publications. 

iv) Pour chaque publication imprimee, un releve du coat total de son eta
blissement en ce qui concerne le papier, l'impression et la reliure. Ces releves 
seront signes par le Controleur. 

v) Une liste des missions officielles effectuees pour le compte du Bureau 
international hors de Suisse. Les missions seront groupees selon les cles de repar
tition appliquees; si le coat d'une mission depasse 20.000 francs, une note spe
ciale precisera les raisons de la mission et, si les frais sont repartis entre 
plusieurs Unions, les raisons du pourcentage applique. Cette liste sera signee 
par le Directeur general. 

vi) Une liste des conferences organ1sees par le Bureau international; les 
conferences seront groupees selon les cles de repartition appliquees; si le coat 
d'une conference depasse 20.000 francs, une note Speciale precisera les raisons 
de la conference et, si les frais sont repartis entre plusieurs Unions, les rai
sons du pourcentage applique. Cette liste sera signee par le Controleur. 

vii) Un etat, signe par le Controleur, de l'utilisation de la surface par 
les differents services. 

viii) Une liste, signee par le Controleur, des achats de mobilier ou de mate
riel depassant 1.000 francs indiquant, pour chaque achat, le service auquel il 
etait destine. 

ix) Une liste des honoraires payes A des tiers (A l'exception des honoraires 
payes pour les articles publies dans les Revues du Bureau international et pour la 
traduction de tels articles), groupes selon les cles de repartition appliquees; 
si les honoraires, pour un travail donne~ depassent 20.000 francs, une note spe
ciale precisera les raisons pour lesquelles il a ete fait appel A la collaboration 
d'un tiers et, si les frais sont repartis entre plusieurs Unions, les raisons du 
pourcentage adopte. Cette liste sera signee par le Controleur. 

b) Au mains une fois tous les trois ans, les documents suivants seront etablis 
en ce qui concerne le dernier exercice ecoule 

i) Un releve, signe par le Chef de la Section des finances, des ~critures 
comptables, precisant le nombre des mouvements afferents A chaque service. 

ii) Un releve du courrier et des documents, signe par le Chef de la Section 
du courrier et des documents, precisant, pour chaque Service, le total du courrier 
re9u et expedie, ainsi que le nombre de pages de chaque document roneographie. 

[Fin de l'annexe B 
et du document] 

[Fin de l'annexe II 
et du document] 


